
Zeitschrift: Rapport de la Direction et du Conseil d'Administration du Chemin de
Fer du Gothard

Herausgeber: Gotthardbahn-Gesellschaft Luzern

Band: 24 (1895)

Rubrik: Questions diverses d'ordre général

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.01.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


Ensuite les Statuts ont ete inscrits, le 30 decembre, au registre du commerce lucernois et
sont consequemment entres en vigueur le leijanvier 1896.

Aux termes de la loi precitee du 28 juin ainsi que de l'arretd federal du 18 octobre 1895,
ont pu obtenir le droit de vote les actionnaires qui, jusqu'ä la date du 17 decembre 1895 inclusive-

ment, avaient fait inscrire leurs titres ä leur nom dans le registre des actions; 195 actionnaires,
detenteurs de 27,528 actions, en ont reclame l'inscription.

La question des delais de construction des lignes d'acces du nord est traitee dans un autre

chapitre du present rapport.

II. Questions diverses d'ordre general.
Quant ä nos rapports avec d'autres entreprises de transport, nous nous bornerons ä rappeler

que notre Administration a ete chargee pour l'exercice 1895 de la presidence de I'Association des

chemins de fer suisses. Les affaires de nature generale traitees par cette Association ne sont pas
fort nombreuses; parmi celles de quelque importance nous pouvons neanmoins citer: Finstitution
d'une commission speciale pour l'examen des questions relatives au traffc des voyageurs: la refonte
du reglement pour les diverses commissions de l'Association; les travaux preliminaires relatifs ä

l'Exposition nationale suisse de Geneve, ä laquelle les Compagnies de chemins de fer suisses parti-
ciperont collectivement; enfin les demarches communes faites par l'Association au regard du projet
de loi föderale snr la comptabilite des chemins de fer; comme on sait, ce projet de loi est en correlation

avec le droit de l'Etat de racheter les reseaux et le memoire adresse par l'Association des chemins
de fer suisses ä l'Assemblee federale a ete apprecie au cours des deliberations du Conseil des Etats

sur ledit projet de loi; en effet, ce memoire a grandement contribue non seulement ä elucider
les elements de la question, mais aussi ä consolider la position de droit des Compagnies.

La terminaison de cette affaire rentre toutefois dans le cadre de l'exercice 1896.

La Direction s'est fait representee au grand congres international des chemins de fer dont la
cinquieme session s'est tenue ä Londres du 26 juin au 9 juillet, par son Vice-president, Mr Dietler,
qui fait partie de la commission permanente depuis 1887.

Dans ce chapitre de notre rapport nous devons parier enfin du mouvement des salaires du

personnel des chemins de fer suisses, mouvement qui, au vrai, n'a pris fin qu'en 1896, mais auquel

nous avons, pendant l'exercice ecoule, voue toute notre attention. Avant d'aborder le fond du sujet,

nous rappellerons que depuis assez longtemps dejä, ä une epoque anterieure ä ce mouvement, nous nous

sommes occupes de la question de l'amelioration des traitements de nos fonctionnaires et employes.
Grace ä une serie de faits et d'observations, nous avions acquis la conviction que la question et

les conditions actuelles des salaires reclamaient un examen approfondi, voire meme, sur certains

points, une refonte complete.
Le 5 aoüt dejä nous nous tronvions en mesure de prendre des decisions de principe ä l'egard

des employes des dernieres categories de traitements et nos resolutions des 4 et 6 septembre fixaient

pour ce personnel, avec jouissance des le 1er du meme mois, des appointements entrainant un

surcroit annuel de depenses d'environ fr. 80,000. Ces augmentations etaient accordees aux agents ci-apres:
gardes-voie, ouvriers -reguliere, gardes des tetes de tunnels, lampistes, gardes-barrieres des deux

sexes, aides-chefs de districts, chefs d'equipes, gardes-stations, gardes-freins, conducteurs, personnel

du service des stations et d'expedition des classes inferieures de salaires et enfin quelques employes

de l'administration generale.
La decision du 5 aoüt invitait en outre nos chefs de service ä nous faire savoir s'il y avait

lieu de relever les salaires des journaliers et le 17 novembre nous primes une resolution portant
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qu'ä dater du 1er janvier 1896 ces agents toucheraient des salaires representant un accroissement
de depenses d'au moins fr. 80,000 par an.

Le relevement des traitements inferieurs implique forcement l'augmentation de ceux des

categories moyennes et superieures et les agents rentrant dans celles-ci beneficient egalement des

consequences d'une mesure semblable. Nous voulions vouer notre sollicitude en premier lieu ä ceux

qui avaient le plus besoin d'une amelioration et ensuite, des les premiers jours de 1896, remanier
l'assiette des autres traitements sur la base des augmentations dejä consenties. Au commencement
de decembre, nos chefs de service nous soumirent leurs propositions et le 23 du dit mois nous
fixions les augmentations d'appointements, lesquelles constituent un nouveau surcroit annuel de

depenses de fr. 140,000 en chiffre rond.
Sur ces entrefaites et anterieurement ä notre decision du 23 decembre, se produisit en Suisse

le mouvement des salaires des employes de cliemins de fer (cheminaux). Les premieres petitions
furent adressees en octobre et novembre aux Administrations du Central-Suisse et de l'Union-Suisse.
Durant quelques semaines on put croire que le mouvement ne s'etendrait pas ä notre personnel, mais
dans une nombreuse assemblee tenue le 1er decembre, nos agents instituerent un comite et le

cbargerent de recueillir des signatures pour une petition en faveur du relevement des salaires. Le
21 decembre nous parvint une demande tendant ä une amelioration equitable de la position finan-

ciere de tous les employes; cette requite, qualifiee de resultat d'une discussion au sein d'une

assemblee de delegates, portait 22 signatures et etait accompagnee d'un grand nombre de feuilles
couvertes de 1011 signatures- Les petitionnaires declaraient adherer ä la resolution prise le l01' decembre

par une nombreuse reunion d'employes et formulant les revendications suivantes:

I. augmentation de 25 % des traitements jusqu'ü fr. 2400,

„ „15 % „ „ de fr. 2400 ä fr. 3000,

„ 10% „ „ „ „ 3001 „ „ 4000;
II. institution d'une ecbelle des traitements comportant le relevement du maximum actuel dans

la proportion respective indiquee au cbiffre I;
III. octroi du traitement maximum au bout de 15 ans de service;
IV. augmentation reguliere et periodique jusqu'ä 1'obtention du maximum;
V. augmentation de l'indemnite pour le service de nuit;

VI. institution d'une „pragmatique de service".
L'effectif de nos employes et fonctionnaires ii traitement fixe est d'ä peu pres 1300; ä l'ex-

ception de l'administration generale et du bureau central de l'exploitation, toutes les branches de

service ont donne des signatures. II va de soi que nous n'avons en aucnne facon empeche ou entrave
la cueillette des signatures, nous inspirant rigoureusement du principe que cbaque employe pent en

tout temps s'adresser ä la Direction soit verbalement soit par ecrit.
La petition nous etait parvenue precisement an moment oil nous avions pris toutes les

dispositions preliminaires en vüe de la reforme des traitements. Neanmoins nous ne crumes pas devoir

interrompre nos travaux, qui aboutirent, ainsi qu'il est dit plus baut, ä nos decisions du 23 decembre,
mais simultanement nous ouvrtmes sur la petition une enquete approfondie qui a conduit aux resultats

ci-aprös indiques:
Les revendications des employes peuvent etre divisees en trois groupes; le premier comprend

1'augmentation immediate des traitements dans des proportions determinees (I); le second embrasse

l'institution d'une ecbelle des traitements avec augmentations regulieres et periodiques, l'octroi du

maximum au bout de 15 ans et une plus forte indemnite pour le service de nuit (II, III, IV, V);
le troisieme enfin a trait ä l'institution d'une pragmatique de service (VI).
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La premiere revendication principale tenclant ä I'augmentation de 25, 15 et 10 % de tons les traite-
ments d'apres im classement determine, ne pouvait etre accep'tee ni dans ces proportions ni dans

cette forme. Un relevement d'uue uniformite si absolue creerait de facheuses inegalites entre les

traitements des differents employes et occasionnerait de plus une depense encore plus considerable. Au

surplus nos decisions etaient dejä prises en substance; presque tous les employes beneficiaient d'une

augmentation notable.

En revanche deux reformes s'imposaient: d'un cöte, nous avions dü reconnaitre le bien-fonde

de la deuxieme revendication ("institution d'une echelle des traitements); or celle-ci impliquait
necessairement certaines compensations et consequemment de nouvelles augmentations; nous revien-

drons de suite sur ce point; d'un autre cote et sans que la petition mentionnät rien ä ce sujet, nous

avons trouve qu'il y avait lieu ä revision d'une disposition des Statuts de notre caisse de secours.

En 1890, alors qu'il s'agissait de combler un gros deficit et qu'il nous fallait de toutes manieres

assumer des prestations considerables par rapport aux produits nets de cette epoque, il avait ete

stipule qu'en cas d'augmentation d'appointements, l'employe devait verser ä la caisse de secours

pendant quatre mois le montant mensuel de l'augmentation; de cette faqon il n'avait la jouissance
de son traitement plein qu'ä partir du cinquieme mois. Cette disposition, que nous n'avions introduite

qu'ä contre-cocur dans les Statuts, presentait deux graves inconvenients: avec la satisfaction d'avoir
obtenu une augmentation, eile causait ii l'employe le deplaisir de devoir attendre cette derniere

cinq mois durant et de plus eile n'atteignait que les traitements jusqu'ä fr. 3,600, aucun agent

n'etant assure pour une somme superieure et la retenue ne grevant ainsi que les augmentations
des traitements inferieurs it ce chiffre. En consequence, nous primes le 16 janvier 1896 une decision

portant que ces prestations en faveur de la caisse de secours seront desormais ii la charge de la

Compagnie. Etant donne le relevement considerable des traitements, le surcroit de depenses se montera

de ce chef ii environ fr. 50,000 pour 1896, en 1897 il sera presque nul et des lors il se reproduira
tous les deux ans, mais le chiffre en sera beaucoup moindre.

La deuxieme revendication principale vise l'etablissement d'une echelle des traitements.

Depuis 1882 nous possedions des normes reglant les traitements du personnel des trains

et des locomotives, mais qui n'avaient pas le caractere d'une echelle proprement dite. Nous

nous proposions dans tous les cas de reviser ces normes, attendu qu'elles ne repondaient plus aux

conditions actuelles et que leur taux demaudait ii etre releve. C'est aussi pour ces raisons que,

sans proceder prealablement ä cette revision, nous avons, dans la fixation des traitements de 1896,

depasse les maxima preexistants.
Considerant que les vceux pour l'extension de ces normes de salaires s'accentuaient toujours

plus, nous avons etudie la question de savoir s'il y avait possibilite de faire droit ä cette demande

sans porter prejudice ni aux interets de la Compagnie, ni ä ceux des employes et, finalement, apres

un examen tres consciencieux et apres avoir consulte les dispositions sur la matiere des Administrations
föderales des Postes et des Peages, ainsi que des Administrations de chemins de fer de l'Allemagne
meridionale, nous avons resolu la question dans le sens affirmatif.

Consequemment des echelles de traitements ont ete institutes:
1. pour le personnel de l'administration generale, de l'economat, ainsi que des bureaux centraux

de l'ingenieur en chef, de l'inspecteur principal de l'exploitation et du chef de la traction;
2. pour le personnel du service d'entretien et de surveillance de la ligne;

du service des stations et d'expedition;
du service des trains;
du service de la traction et pour celui des ateliers;
des locomotives.

3.

4.

5.

6.
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Ces reglements comportent presque partout une augmentation des minima et maxima de traite-
ments etablis jusqu'iei.

Le taux des emoluments accessoires (casuel) n'a subi aucune modification, sauf en ce qui
concerne le personnel des locomotives qui avait demande que les primes d'economies fussent

remplacees par une augmentation de l'indemnite de parcours, substitution qui aura pour effet non
seulement de simplifier le calcul des emoluments, mais aussi de les spustraire aux influences secondares

auxquelles peuvent §tre sujettes les primes d'economies.

L'entree et l'avancement d'un agent dans une categorie oil dans une classe de salaires ont
lieu d'apres les principes suivants:

En cas de nomination d'un employe, la Direction lui assigne la categorie et la classe dont

il doit faire partie.
Le passage ä une classe et, le cas echeant, ä une categorie superieure est soumis ä la

condition que les prestations et la conduite de l'employe dont il s'agit soient entierement satisfaisantes;
la Direction se reserve de statuer sur ce point. Elle peut egalement suspendre Favancement, si

l'agent en cause, par suite d'infirmites, est oblige de borner son activite ä des travaux plus faciles, mais

n'est pas invalide au point que la Direction juge opportun de le faire assister par la caisse de

prevoyance.
Sous ces reserves, Favancement d'une classe et, le cas echeant, d'une categorie k la classe

on categorie immediatement superieure, a lieu periodiquement, c'est-ii-dire tous les deux ans; pour
certaines classes inferieures, cet intervalle de temps est reduit de moitie, pour d'autres classes

superieures, il est par contre de trois annees.

Les reglements ne sont pas applicables aux fonctionnaires superieurs, d'un cöte parce que

pour une partie d'entre eux, la determination de leurs appointements n'est pas de la competence
de la Direction et d'un autre cote parce que le principe de la fixation individuelle du traitement ä

raison des prestations respectives est plus equitable et que l'application ii ce personnel en est de

beaucoup plus facile.

Ainsi done, sur la question de la creation d'echelles de traitements, nous avions pu faire

aux petitionnaires les concessions susmentionnees, mais cela ne nous etait qu'en partie possible
relativement au postulat visant l'octroi du maximum de salaire apres 15 ans de service. Pour la

majorite des categories et classes d'employes et dans l'interet meme de ces derniers, il iinporte que
ce laps de temps soit plus long, comme c'est d'ailleurs le cas aussi dans l'Allemagne meridionale.

Quant au postulat concernant Faugnientation de l'indemnite pour le service de nuit, nous

avons cherche k en tenir compte dans la fixation des salaires. De renseignements pris aupres de

Compagnies etrangeres, il resulte que celles-ci ne retribuent non plus d'une faqon speciale le service
de nuit. Dans ces conjonctures, nous n'avions done aueun motif plausible de nous departir de la pratique
suivie jusqu'iei. Si l'on etablit pour le personnel du service de nuit line alternance reguliere,
il n'est point necessaire de faire la distinction entre service de jour et service de nuit.

La troisieme revendication principale tend ä l'institution d'une „pragmatique de service11. Les

petitionnaires s'exprimaient k ce sujet comme suit:
„Le postulat visant l'institution d'une pragmatique de service n'est certes point chose ine-

„quitable ou extraordinaire. Nous savons parfaitement qu'avec la Direction actuelle les employes

„ne courent aueun risque de perdre injustement leur place, mais vous comprendrez aussi que nous

„cherchions ä nous premunir pour Favenir contre les consequences eventuelles d'un changement de

„personnes ou de Lout autre evenement analogue."
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va de soi que de tout temps nous avons possede un Statut dans lequel sont enonces les

principes fondamentaux regissant les conditions generales de service telles que: entree et sortie
(demission), conges, occupations etrangeres au service, retribution en cas de maladie, suspension
et revocation immediate en cas de graves infractions aux devoirs du service, etc. Chaque
contrat d'eugagement mentionnö expressement comme faisant regle le dit Statut, qui est intitule:
„Prescriptions generales pour les fonctionnaires et employes". »

II nous a semble que la petition etait dirigee moins contre le renvoi abrupt en cas de fautes

graves que contre les revocations arbitraires. Or, nos „Prescriptions generales" etablissent le principe
que chacune des parties contractantes peut, moyennant avertissement prealable, resilier le contrat
d'engagement et qu'ä moins de disposition contraire inseree dans ce dernier, le delai est de trois
mois. Cette clause est entierement conforme au code federal des obligations. L'Etat lui-meme

(Confederation et Cantons suisses) part du principe que le contrat d'engagement peut etre reside,

puisqu'il prescrit pour tous les employes la reelection periodique.

U faut reconnaitre que la Compagnie et les employes pris individuellement ne se

trouvent pas dans une situation identique. Lorsqu'un employe donne sa demission, la Compagnie

peut en general le remplacer immediatement et sans s'imposer aucun sacrifice, mais s'il est congedie

par la Compagnie, il aura la plupart du temps beaucoup de peine ä se procurer une autre occupation,
surtout s'il n'est plus dans la force de Tage; ä cela vient encore s'ajouter la perte de tous ses

droits ä la caisse de prevoyance.
C'est pourquoi les Compagnies de chemins de fer n'ont guere fait usage, sans raisons parti-

culieres, de ce droit absolument libre de resiliation; nous pouvons dire que nous ne l'avons jamais
exerce. II nous est arrive, c'est vrai, de devoir parfois renvoyer un employe en l'avertissant trois
mois d'avance, soit ä cause d'incapacite, soit pour oubli de ses devoirs; mais en pared cas, cette forme
de revocation, sans la mention des motifs de celle-ci, etait presque toujours dans l'interet de l'agent
remercie.

Nous parlerons plus loin de la solution definitive donnee ä cette question.

Le 31 janvier dernier, l'elaboration des divers reglements de salaires etait terminee sauf pour
celui figurant au chiffre I, mais il nous restait une tache importante ä accomplir, savoir la repartition
de tout le personnel dans les difterentes categories et classes de traitements en tenant compte de

l'age, des annees de service et, cela va de soi, des prestations de chaque employe. Pour l'etablisse-

ment des normes de salaires, nous avions, ainsi qu'il est dit plus haut, consulte les prescriptions sur
la matiere en vigueur aupres d'autres Administrations et cette etude nous avait convaincus que les

traitements de certaines classes devaient etre releves ä un taux de quelque peu superieur ä celui

admis par nous en decembre. II etait done tout naturel que cette repartition et compensation

entralnassent un nouveau surcroit de depenses. Lorsque, plus tard, nous instituämes egalement une echelle

de traitements pour le personnel de l'administration generale et du bureau central de l'exploitation,
nous pümes constater que cette augmentation de frais etait de fr. 40,000 en chiffre rond.

Ces reglements et nos decisions relatives a la petition furent portees ä la connaissance du

personnel dans son ensemble, chaque employe fut informe de la categorie et de la classe de salaire

qui ltii etaient assignees, comme aussi de la date de son prochain avancement.

Deferant ä un desir qui nous avait ete exprime, nous eflmes le 15 fevrier, avec une
deputation de nos employes, une longue conference au cours de laquelle on nous presenta encore plusieurs

requetes. D'une maniere generale, le personnel se declarait satisfait de nos reglements, mais reclamait
de plus larges concessions notamment au sujet des annees de service et maintenait la revendication
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d'une pragmatique de service, sans d'ailleurs que ces demandes fussent formulees d'une maniere
detaillee. Nous repondlmes aux delegues que les nouvelles revendications du personnel seraient

soumises ä un examen serieux; mais nous ne pouvions donner aucune assurance positive; ä la

cloture de la conference nous avions cependant le sentiment que l'entente etait intervenue sur les

points principaux.

Le 16 fevrier eut lieu ä Aarau l'assemblee generale des cheminaux, laquelle comme on sait,
declara en principe la greve generale et prit en outre la resolution ci-apres :

„Toutefois, dans l'espoir que les Administrations se resoudront, au dernier moment, ä un

„arrangement k l'amiable, et penetree du desir de ne pas pousser les choses ä l'extreme, l'assemblee

„adresse aux Directions sa priere la plus instante de consentir, jusqu'au 29 fevrier, ä une conference

„avec le Comite central de l'association du personnel des entreprises suisses de transport, de fa^on

„ä aboutir, grace k la discussion en commun, ä une solution amiable."
Le meme jour encore, le comite de nos employes nous faisait savoir qu'il s'etait dissous et

avait charge le Comite central de l'association de poursuivre la question des salaires et celle de la

pragmatique de service.

Le Comite central porta les resolutions d'Aarau ä la connaissance de la Direction des cliemins

de fer du Jura-Simplon, Administration en charge de l'Association des chemins de fer suisses, en

exprimant l'espoir qu'on exaucerait en temps utile la priere formulee dans la resolution.

La question fut alors traitee k fond dans une seance de l'Association des chemins de fer
suisses et immediatement apres dans une conference avec le Chef du Departement federal des

chemins defer. Mrle Conseiller federal Dr Zemp recommanda d'entrer en negotiations avec le Comite

central et se declara dispose a organiser la conference ainsi qu'a diriger les debats. II ne fut mal-
heureusement pas possible d'obtenir l'adhesion unanime des Administrations de chemins de fer
suisses. Pour notre part, nous n'hesitämes pas un instant k accepter cette invitation, car nous avions,
des le debut, cherche ä faire droit ä Celles des revendications du personnel, dont nous devions

reconnaitre la legitimite et le bien-fonde. En ce qui nous concerne, il ne restait plus a regier que
la pragmatique de service et precisement sur cette question il importait ä un haut degre d'agir de

concert avec les autres Administrations; cette pragmatique etait en effet le seul point sur lequel

rien ne s'opposait ä une action uniforme de toutes les Compagnies. II nous paraissait que la sauve-

garde des interets qui nous sont confies exigeait une solution prompte et paeifique du confiit.

Ladite conference se reunit ä Berne le 29 fevrier. La pragmatique de service fut discutee

en premier lieu et l'entente s'etablit sur une base proposee par les Administrations memes.

Desormais les contrats d'engagement renfermeront trois articles tenorises comme suit:

„Art. a. Ce contrat (d'engagement) est conclu pour le terme de 6 ans; le renouvellement du

„contrat a lieu 6 mois avant l'expiration de la duree des fonetions. Toutefois il peut etre resilie

„pour de justes motifs, dans le sens de l'art. 346 du code federal des obligations, soit pendant la

„duree des fonetions, moyennant avertissement prealable de 2 mois, soit aussi par renvoi abrupt. Sont con-

„sideres comme justes motifs, specialement les infractions graves aux prescriptions de service, la

„negligence continuelle et l'inaptitude professionnelle düment prouvee.
„Sont qualifiees d'infractions graves aux prescriptions de service: l'irnprobite dans l'exercice

„des fonetions, l'insubordination envers les superieurs, l'ivresse durant le service et l'impolitesse vis-

„ä-vis du public.
„Sont qualifiees de negligences continuelles de service: les absences reiterees et non motivees

„ainsi que l'inobservation continuelle des reglements de service.
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„L'inaptitude professionnelle pent decouler de l'incapacite intellectuelle ou physique. Peuvent

„etre revoques comnie incapables, en particulier les employes qui ne satisfont pas aux prescriptions

„approuvces par l'Autorite föderale sur l'instruction et les examens periodiques du personnel de

Sexploitation, du lcr mai 1895.

„Art. b. Les employes ont en tout temps la faculte de quitter le service moyennant avertisse-

„ment prealable de 3 mois.

„Art. c. Les contestations relatives au con trat de service, y compris Celles derivant de la

„resiliation du dit contrat ou de la revocation d'un employe, sont deferees aux tribunaux ordinaires

„du siege de la Compagnie."

Co point une fois liquide, la question des salaires fut ensuite debattue avec chaque Administration

ä part. La bonne volonte apportee par notre Administration ä l'etablissement de nos re-
glements de salaires fut expressement reconnue ; de notre" cote, nous nous declarämes disposes ä

faire notre possible pour supprimer les inegalites que pourrait creer l'application de ces reglements.

Par cette conference et quelques compensations sans portee considerable, se trouvait liquidee,

pour notre Compagnie, la question d'importance capitale que nous venons de traiter.

III. Orgaiies de la Compagnie.

h'organisation de l'Administration generale n'a subi, durant l'exercice ecoule, aucun cbangement.
Relativemcnt a 1 'etat da personnel des organes de la Compagnie, nous avons ä rappeler ce

qui suit:
L'Assemblce generale a reelu administrateurs pour une nouvelle periode les membres dont

le mandat etait expire, savoir: MM. F. Bouzanigo., ancien Conseiller national (Bellinzone), Abt,
ingenieur (Lucerne), Suter, Conseiller d'Etat (Muottathal), Dr. Sev. Stoffel (Lucerne),. Koller, ingenieur
(Berne), IL von Bleichrceder (Berlin) et C. Figdor, banquier (Vieune); d'autre part, le Conseil

föderal a reelu administrateurs egalement pour une nouvelle- periode MM. le Commandern- Massa

(Milan), le President von Schlierholz (Stuttgart) et le Depute aux Etats R. Simen (Bellinzone).

De son cote le Conseil d'administration a renomme M. Stoffel Membre et President de la

Direction, et M. Koller Suppleant de la Direction.

Uetat du personnel des fonctionnaires superieurs de l'Administration centrale n'a pas eprouve
de modification.

Pendant le dernier exercice, le Conseil d'administration a pris dans 4 seances 30 decisions,

et la Direction dans 132 seances en a pris 4703.

B. Partie speciale.

I. Travaux neufs.

1. Organisation du service technique.

Cette organisation n'a subi aucune modification; l'lugenieur en chef assiste de son personnel

pourvoit ä toutes les affaires relatives a la constructionä cet effet on lui a adjoint encore et spe-

cialement pour les travaux neufs et complementaires de quelque importance le personnel ci-apres

enumere.
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